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ticc, ni -nairlif seh.n sa volonté. Aussi vicndra-t-il à vous
«1 une luanicic c'iïioyal)lc pour vous juger avec une cx-
tiênio rigueur."

" C'est depuis .pie l'on a < onnnencé à semer ce.s doctri-
nes perverses, (|ue notre jiays, autrefois si i)aisible et si heu-
reux, a été le théâtre de scènes (léj.lorables de violences
de désordres et de scandales de toute espèce dans les
élections. Des hommes qui trouvent leur intérêt a égarer
le peuple, ont exalté sa liberté et son indépendance, pour
mieux réussir a le iaire seivir d'instrument aveugle à leur
ambition. Ils ont d'abord posé ce taux principe co„t,e le-
quel nous venons de |.rotester, que la religion n'a rien à
faire avec la i)olitique

: ensuite ils ont soutenu que j.our
vous déterminer sur le choix d'un candidat, vous n'aviez
d'autre règle à sui\re cpie votre bon plaisir et le caprice
de votre volonté

; et enfin, mettant de cùté toute vérité
et toute justice, ils en sont venus jusqu'à ],ermettre de
dire et doser tout ce (pic l'on croirait cajjable de iaire
triom[)her le candidat de son choix.

" i'irreurs monstrueuses
l nos très chers l-'reres ; et mal-

licur au pays où elles viendraient à prendre racine I Mai-
licur au gouvernement ,|ui prétend régner sans Dieu
nalheur au ],euple qui dans Texenice de .ses dioitJ
politiques. méconn;îii !cs lois imprescriptibles de la rai-
son et de la justice !

" Loin de nous la pensée de vous contester < ette liber-
té et cette indej.endance véritables que la constitution
de notre i-ays vous garantit. Ce ((uc nous déplorons, ce
<iue nous condamnons, c'est l'abus (jue l'on en fait ce
sont les excès auxquels on se livre, comme si cette liberté
et cette indépendance autorisaient à fouler aux pieds
toutes les lois divines et humaines.

" Souvenez-vous que Dieu jugera un jour V(,séle<tions •

Il ^<Mis demandera com|,le de vos inieniions. ,|,. v,.lrJ
<:lioix, de v.,tre suffrage, de vos paroles et de vos acte-,
dans l'exeieiee de ce droit important, lai mèiue temps

'M


